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VBS Eidgenössische Departement für Verteidigung, Bevölkerungsschutz und
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APK-SR Aussenpolitische Kommission des Ständerates
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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Aussenpolitik

Angesichts der dramatischen Entwicklungen im russischen Aggressionskrieg gegen die
Ukraine zu Beginn des Jahres 2022, in dessen Verlauf die Schweiz in bis anhin
ungekanntem Ausmass Sanktionen der EU übernommen hatte, entbrannte eine
öffentliche Debatte über die Ausgestaltung der Schweizer Neutralitätspolitik. In diesem
Kontext reichte die APK-SR im April 2022 ein Postulat ein, das vom Bundesrat Klarheit
und Orientierung in der Neutralitätspolitik in Form eines aktuellen und
departementsübergreifenden Neutralitätsberichts forderte. Die Kommission
begründete ihr Anliegen damit, dass der letzte Neutralitätsbericht des Bundesrats aus
dem Jahr 1993 stamme. Der damalige Bericht sei nach dem Ende des Kalten Kriegs
davon ausgegangen, dass die «Teilung Europas in zwei antagonistische Blöcke auf
politischem und militärischem Gebiet überwunden» sei. Diese Annahme entspreche
nach dem Angriff Russlands jedoch nicht mehr der Realität. Die APK-SR forderte, dass
sich die Neutralitätspolitik den gegenwärtigen Entwicklungen anpasse und dabei den
Freiraum ausnutze, den das Neutralitätsrecht der Schweiz einräume. Da der Bundesrat
den Kerninhalt der Neutralität weder in der Bundesverfassung, noch in nationalen
Gesetzen weitergehend verankern wolle, müsse die Neutralitätspolitik nun in einem
Bericht aktualisiert werden. Dieser solle sich insbesondere mit der
sicherheitspolitischen Zusammenarbeit, der Praxis der Bewilligung von
Überflugrechten, dem Umgang mit neuen Konfliktbildern, Konflikten im digitalen Raum,
der Lieferung von Waffen, militärischem Schutzmaterial und Dual-Use-Gütern, der
Zusammenarbeit mit Organisationen der kollektiven Verteidigung, z.B. mit der NATO
und der Handhabung von Sanktionen befassen. 
Der Bundesrat beantragte die Annahme des Postulates und gab bekannt, dass das EDA
bereits mit der Arbeit an einem aktualisierten Neutralitätsbericht begonnen habe. Darin
werde die Entwicklung der letzten dreissig Jahre sowie die neuesten Entscheide im
Kontext des Ukraine-Kriegs aufgearbeitet. Das VBS werde auf Basis des
Sicherheitspolitischen Berichts 2021 zudem eine Auswertung des Konflikts vornehmen
und bis Ende Jahr einen Zusatzbericht erarbeiten, der die Konsequenzen des Kriegs auf
die Sicherheitslage in Europa und die Möglichkeiten der sicherheitspolitischen
Kooperation aufzeigen werde. 1

POSTULAT
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Beziehungen zu internationalen Organisationen

Lors de la session parlementaire d'été 2016, le Conseil des Etats et le Conseil national
ont tous deux pris acte du rapport 2015 de la délégation suisse auprès de l'Assemblée
parlementaire de l'OTAN. Tel qu'exposé par Alex Kuprecht (udc, SZ) devant la chambre
des cantons, durant l'année écoulée, la délégation s'est notamment concentrée sur
l'évolution de la crise ukrainienne à la suite de l'annexion de la Crimée par la Russie, sur
les conflits en Syrie, en Irak et en Libye, ainsi que sur l'expansion et le développement
de l'organisation terroriste "Etat islamique". Le compte-rendu n'a suscité aucun
commentaire. 2
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Landesverteidigung

Landesverteidigung und Gesellschaft

En février 2022, la guerre en Ukraine éclate, l'Europe est sous le choc, les nations
s'enflamment. Autour de la Suisse, nombreux sont les pays à prendre des mesures
politiques et fiscales, se positionnant ainsi dans le conflit. La Suisse, elle, reste en
accord avec son pacifisme reconnu et pourtant, nombreux sont les éclats qui remettent
sa neutralité en cause. Et si, la neutralité suisse n'était plus d'actualité ? 

En mai 2022, afin de supporter l'Ukraine, une formation d'intervention de l'OTAN,
l'Euro-Atlantic Disaster Response Coordination Centre, chargé de coordonner les
évacuations médicalisées à l'échelle internationale dans le conflit en Ukraine, a lancé un
appel à plusieurs pays d'Europe pour accueillir des blessé.e.s ukrainien.ne.s (soldats et
civils) afin de leur prodiguer des soins. Il aurait été question de soulager un peu
l'Ukraine qui croule sous les blessés. La Suisse a décliné, avançant qu'il serait très
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complexe de prodiguer des soins aux soldats tout en gardant sa neutralité intacte. En
effet, les règles sont claires. Les soldats soignés dans un pays neutre ne peuvent pas
retourner au front une fois remis sur pied, ce qui, dans ce cas précis, rend la tâche
complexe. Quant aux civils, leur prise en charge ne s'oppose ni à la neutralité, ni aux
droits internationaux. Encore faut-il réussir à différencier les soldats des civils dans un
pays où nombreux sont ceux qui se battent sans avoir le titre officiel de combattant. De
ce fait, à défaut d'accueillir des blessés en Suisse, les autorités helvétiques ont affirmé
qu'elles enverraient du soutien sur place afin de soutenir les hôpitaux civils ukrainiens. 
Puis, début juin, en raison des diverses armes envoyées vers l'Ukraine depuis l'ouest,
l'Aargauer Zeitung publiait en l'espace d'une semaine deux articles sur l'exportation
d'armes et de munitions suisses livrées à l'étranger. En effet, sans le veto helvétique,
des armes suisses auraient pu finir au milieu de la guerre ukrainienne. Cette situation a
soulevé des questions quant à l'exportation d'armes et diverses discussions en sont
nées sous la coupole fédérale. Notamment en raison d'une motion de Thierry Burkhart
(plr, AG) qui vise à supprimer certaines mesures actuellement en vigueur quant au
contrôle de l'exportation d'armes suisses (Mo. 22.3557), le sujet pourrait encore faire
parler de lui prochainement. 
Plus tard dans le mois, 24 Heures rapportait à deux reprises des propos de Viola
Amherd qui soutenaient une plus étroite collaboration avec l'Europe, les États-Unis ou
l'OTAN. Il est intéressant de noter que d'après certains sondages médiatisés, qu'il faut
tout de même aborder avec précaution, depuis le début de la guerre en Ukraine, un
plus grand nombre de citoyen.ne.s suisses serait favorable à une collaboration plus
rapprochée avec l'OTAN. Ce changement de bord serait aussi marqué par une vision
plus pessimiste de l'avenir et une politique mondiale perçue comme plus instable
qu'avant le début de la guerre. 
Finalement, pour éclairer la vision du gouvernement suisse, selon un article de la NZZ,
la neutralité se définirait comme «rester à l'écart des belligérants pour ne pas devenir
soi-même belligérant». Quand il est question de se rapprocher de l'OTAN ou alors
d'infliger des sanctions à la Russie, c'est toujours dans le respect de cette devise qu'il
faudrait agir. En fin de compte, tout est une question de définition. La neutralité suisse
est en perpétuelle évolution, obligée de s'adapter à l'environnement dans lequel elle
évolue. Comme l'écrivait Oliver Diggelmann dans la NZZ, «Die Geschichte steht nicht
still auch wenn ihr Atem manchmal langsam geht». 3

1) Po. 22.3385
2) BO CE, 2016, p. 501 ss.; BO CN, 2016, p. 1120; Rapport délégation AP-OTAN du 31.12.2015
3) WW, 3.2.22; AZ, 9.3.22; NZZ, 15.3.22; TA, 23.3.22; AZ, 24.3.22; NZZ, 26.4., 7.5.22; AZ, 10.5.22; 24H, 14.5., 25.5.22; AZ, 2.6.,
8.6.22; Lib, TA, 15.7.22; TA, 18.7.22
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